
Comment documenter un congé adopté dans les bulletins de
paie ?

Réponse courte

Le congé adopté doit être mentionné distinctement sur le bulletin de paie avec un intitulé explicite (« Congé adopté »

ou « Congé d’adoption »), la période exacte d’absence, le nombre de jours ou d’heures concernés, et le maintien de

la rémunération. Le montant de l’indemnité versée doit également être indiqué, ainsi que la prise en compte de cette

absence comme temps de travail effectif pour les droits sociaux, l’ancienneté et les congés payés.

Il est recommandé d’utiliser une codification spécifique dans le logiciel de paie pour tracer ce congé, d’archiver les

justificatifs dans le dossier du salarié pendant au moins cinq ans, et de garantir la confidentialité des données. Toute

omission ou erreur de mention peut entraîner des sanctions ou des litiges, il est donc impératif d’assurer la clarté,

l’exactitude et la traçabilité des informations sur le bulletin de paie.

Définition

Le congé adopté, également appelé congé d’adoption, est un congé légal accordé à l’occasion de l’adoption d’un

ou plusieurs enfants mineurs. Il permet au salarié de s’absenter de son poste tout en bénéficiant d’une protection

spécifique contre le licenciement et d’un maintien de la rémunération. Ce congé est distinct du congé parental et

du congé de naissance, et il est assimilé à une période de travail effectif pour le calcul des droits sociaux, de

l’ancienneté et des congés payés.

Conditions d’exercice

Tout salarié lié par un contrat de travail luxembourgeois peut bénéficier du congé adopté, à condition que l’adoption

soit légalement reconnue par une autorité compétente au Luxembourg. La durée du congé varie selon le nombre

d’enfants adoptés et la situation familiale, conformément aux articles L.234-44 à L.234-47 du Code du travail. Le

salarié doit notifier son employeur par écrit, en joignant l’acte d’adoption ou une attestation officielle, au moins deux

mois avant le début du congé, sauf cas de force majeure dûment justifié. L’égalité de traitement entre salariés doit

être respectée, sans discrimination liée à la situation familiale ou à l’origine de l’enfant adopté.

Modalités pratiques

L’employeur est tenu de mentionner distinctement le congé adopté sur le bulletin de paie du salarié concerné. Cette

mention doit comporter un intitulé explicite tel que « Congé adopté » ou « Congé d’adoption », la période exacte

d’absence, le nombre de jours ou d’heures concernés, ainsi que le maintien de la rémunération. Le montant de

l’indemnité versée doit être indiqué, celle-ci étant généralement avancée par l’employeur puis remboursée par la
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47


Caisse nationale de santé (CNS) selon les modalités prévues à l’article L.234-46 du Code du travail. L’absence doit

être comptabilisée comme temps de travail effectif pour le calcul des congés payés, de l’ancienneté et des cotisations

sociales. L’employeur doit garantir la traçabilité des absences et la confidentialité des données personnelles,

conformément aux obligations de protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser une codification spécifique dans le logiciel de paie afin de tracer distinctement le congé

adopté, ce qui facilite les contrôles internes, externes et les vérifications par l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

L’archivage des justificatifs (acte d’adoption, notification écrite du salarié, accusé de réception) doit être assuré dans

le dossier individuel du salarié pendant au moins cinq ans, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail. Il

convient de vérifier systématiquement l’éligibilité du salarié et la conformité des pièces justificatives avant d’établir le

bulletin de paie. En cas de remboursement par la CNS, l’employeur doit conserver la preuve du paiement de

l’indemnité et la correspondance avec la caisse. Un encadrement humain doit être assuré pour accompagner le

salarié dans ses démarches et garantir la conformité du traitement.

Cadre juridique

Articles L.234-44 à L.234-47 du Code du travail luxembourgeois (congé d’adoption, conditions, durée,

indemnisation, protection)

Article L.125-7 du Code du travail (mentions obligatoires sur le bulletin de paie)

Article L.261-1 du Code du travail (conservation des documents sociaux)

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur la Caisse nationale de santé et règlements d’exécution (modalités de

remboursement)

Principes généraux d’égalité de traitement et de non-discrimination (Livre Ier du Code du travail)

Obligations de traçabilité et de protection des données personnelles (RGPD, Code du travail)

Toute omission, erreur ou absence de mention du congé adopté sur le bulletin de paie peut constituer une infraction susceptible

d’entraîner des sanctions administratives, des litiges avec le salarié ou des contrôles de l’ITM. Il est impératif de veiller à la clarté, à

l’exactitude et à la traçabilité des informations portées sur le bulletin, ainsi qu’au respect des délais de notification, de conservation

des justificatifs et de la confidentialité des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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